
 

 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

“l’ARMC, l’association qui accompagne la vie” ou “comment transformer les épreuves de la Vie” 
 
 
 
 

NOM ………………………………………………………………………. 
 

PRENOM …………………………………………………………………. 
 

Adresse personnelle ………………………………………………………………………………………… 
… …………………………………………………………………………………………………….. 
tél…………………………………….. Portable ………………………………………..……............. 
 

Adresse email…… ……………………………………………………………………………………. 
 
 

Adhère à l’ARMC pour l’exercice 2023 et verse :  
 

la somme de   20 euros,  cotisation de base          ❐   
la somme de   40 euros,  cotisation de soutien         ❐   
la somme de   60 euros,  cotisation de soutien         ❐   
la somme de   80 euros,  cotisation de soutien         ❐   
la somme de 100 euros,  cotisation de soutien         ❐   
 
 

à l’Ordre de  :   l’ARMC   -   19 rue des Ajoncs   -   56140    PLEUCADEUC  
 
 

le secrétariat vous adressera au premier trimestre 2024  
votre attestation de déduction fiscale  

 
 

l’ARMC étant reconnue “d’intérêt Général” la cotisation annuelle à l’association vous donne droit à une 
réduction d’impôt sur le revenu pour 66 % de son montant.  
 

 Ainsi avec l’adhésion  
 

de base             20 € votre impôt sera réduit de 13 € / votre effort réel est de  7 €  
 
 

de soutien        40 € votre impôt sera réduit de 26 € / votre effort réel est de 14 €  
 
 

de soutien        60 € votre impôt sera réduit de 40 € / votre effort réel est de 20 €  
 
 

de soutien        80 € votre impôt sera réduit de 53 € / votre effort réel est de 27 €  
 
 

de soutien      100 € votre impôt sera réduit de 66 € / votre effort réel est de 34 €  
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 Les démarches du secrétariat sont quasi permanentes pour récolter des dons. Les causes médicales 
à défendre sont multiples et l’ARMC comme nous l’a rappelé Loïck Peyron le jour du parrainage à la 
mi-avril 2014 “est une petite association”.  
 
 

 Nous allons insister cet exercice 2023 et les suivants de cette option que nous avions choisie au 
Noël 2014 de remettre nos dons annuels à l’équipe du Docteur Séverine Boillée à l’Institut du Cerveau.  
 
 
 
 

Mikael MOAZAN, Président d’ARMOR SLA nous l’explique très clairement ci-dessous :  
 
 
 
 
 
 

Le financement de la recherche fondamentale est crucial  
 
 

Par le soutien qu’elle apporte au financement de la recherche fondamentale menée par le Team-BOILLEE 
de l’ICM, l’ARMC s’inscrit dans une démarche qui, à partir de la SLA, concerne l’ensemble des maladies 
neurodégénératives.  (Alzheimer, Parkinson, Sclérose en plaques…)  
 

Sans découvertes fondamentales, il n’y a pas de recherche appliquée. 
 

La recherche menée par le Team-BOILLEE crée un socle de connaissances sans lequel aucune application 
ne pourrait naître. 
 

Son besoin de financement est à la mesure de la temporalité de son travail qui ne s’effectue que sur de 
longues constantes de temps.  
 

La communauté scientifique de recherche fondamentale est isolée face au court-termisme des appels à 
projets et à leur vulgarisation. 
 

Vous êtes tous invités à soutenir ce travail en profondeur. 
 

Demain, peut-être, vous ou vos proches, pourriez bénéficier du fruit de ces travaux. 
 

En dix ans, l’ARMC aura contribué au financement du Team-BOILEE pour plus de 200 000 euros. Chaque 
année, le 14 juillet, à PLEUCADEUC (56), l’ARMC donne la parole aux chercheurs qui viennent expliquer 
publiquement leur travail.  
 

Elle rend visible les chercheurs de l’ombre  
 

Soutenez, rejoignez l’ARMC  
 
 
 
 
 
 
 

“On ignore si un combat mené mène à la victoire, 
Mais une grande partie de la réussite se trouve dans l’engagement qui est déjà une forme de succès” 

 
 
 

Claude Hamon  
Secrétaire   Fondateur   de   l’ARMC  

 
 


